
Société française de philosophie, Assemblée du 20 mars 2010. 
Rapport financier 2009 tenant compte de la période postérieure au 6 
juin  (E. Picavet). 

  En ce qui concerne les comptes 2009 de la Société, les documents définitifs ont été établis 
par Mr. Thierry Legrand, commissaire aux comptes (cabinet Exponens, Paris), ce qui a permis 
leur validation. Un rapport complet est disponible.

1. Activités de la Société 
 
  La société publie le Bulletin et recueille de ce fait des droits d'auteur importants.      
  D'autres sources de revenus sont constituées par les droits d'auteur du Dictionnaire Lalande, 
par une subvention du CNRS (passant par l'Institut International de philosophie), par les 
produits des placements. Les cotisations jouent un rôle essentiel. 
  Le site internet étant lancé, son coût est très modéré. Les frais d'affranchissement étaient 
encore lourds en 2009, ce qui a fourni un motif (conjointement avec des considérations 
écologiques) pour des envois par courriel, désormais généralisés ; les sociétaires qui 
souhaitent procéder autrement le signalent spécialement.   
  Parmi les autres frais, signalons notamment l'assurance MAIF, les honoraires du 
commissaire  aux comptes, les frais de fabrication du Bulletin (qui représentent un poste de 
dépenses très lourd), les réceptions au café Balzar, le colloque "l'homme et l'animal" (dont le 
coût a été modéré grâce au concours actif et à l'aide du CAPHES). 
  Les premiers ateliers de recherche intervenant en 2010, leur préparation en 2009, comportant 
quelques réunions, n'avait pas occasionné de frais.
  Les avoirs de la Société sont nécessaires, compte tenu de la dépendance marquée de son 
activité par rapport à des subventions suspendues à des décisions aléatoires. 

2. Revue de Métaphysique et de morale
  
  La Société assure une partie de la gestion de cette publication des PUF. Le salaire de Mr. 
Alain de Sèze a été augmenté au 3ème trimestre, passant de 600 à 640 euros net (notre 
collaborateur est rémunéré par le système du chèque emploi associatif, ses revenus étant 
déclarés à l'URSSAF à ce titre à la suite de chaque envoi de chèque en fin de mois). Sur 41 
heures par mois, il consacre 2/3 de son temps à la préparation des textes mis en forme pour la 
Revue (le reste de son temps étant consacré à d’autres activités de la Société française de 
philosophie, programmées par le Président et le Bureau de la Société). 
  La Revue bénéficie du soutien du CNRS et du CNL, qui répondent favorablement aux 
demandes de subvention sur dossier. L’importante subvention du CNL a été versée en 
décembre. En dehors de cela, concernant les recettes et les dépenses de la Revue de 
Métaphysique et de morale pour la période  juillet-décembre 2009, on signale uniquement les 
salaires et les charges relatives à l’emploi de Mr. de Sèze et la 2ème moitié (en juillet) du forfait 
versé par les PUF pour les droits d’auteur. 

3.  Recettes et dépenses (hors subventions) après le 6 juin : 

Cotisations reçues            1 480,00 € 
Réceptions au Balzar               120,00 € 
salaires versés            4 320,00 € 
charges sur salaires            3 791,00 € 
Consommables, après 6/6                 24,50 € 



4. Eléments comptables

A.  Compte de résultat séparé pour la Revue de Métaphysique et de Morale 
en 2009 (année entière)

DÉPENSES TTC
MONTANT

RECETTES TTC
MONTANT

FRAIS DE FABRICATION 18 091 € TOTAL VENTES (H) 51 832 €

• Nb numéros publiés dans 
l’année : 4 
• Coût d’un numéro :4 522 €

• Dont ventes au numéro (F)
(librairie et autres)

...4 884 €

• Dont abonnement (G) 46 948 €

DROITS D’AUTEUR RECETTES diffusion numérique 4 234 €
Dont
• piges auteurs ...........................................€
• droits de direction 6 910 € PUBLICITE . ........................................€
• droits dérivés (CAIRN) 1 304 €
• frais de traduction* 
* inclus dans les frais de fabrication 

FRAIS DE PROMOTION . 3 947 € MÉCÉNAT ET DONS (préciser)
dont ...................................................................................................................... ........... .........................................€
• publicité .. ....................... ...................€ ............................................................................................................................... .........................................€
• publipostage .. 1 311 € ................................................................................................................................

• participation prévue à des .................................................................................................................................

salons, expositions, lectures... .. 295 € SUBVENTION DU CNL 5 000 €
• frais de distribution
et de diffusion 715 € AUTRES SUBVENTIONS
• frais de diffusion numérique 1 626 € DE L’ETAT (préciser)
 • autres (préciser) : €        FAEPFE 1 959 €
 

................................................................................................................................. 
.........................................€

FRAIS DE GESTION 37 270 €        CNRS 2 400 €
Dont
• gestion fichier, abonnements, 5 214 € AUTRES SUBVENTIONS
relances REGIONALES OU LOCALES
• frais de routage, poste 6 273 € (préciser)
• frais de personnel 20 982 € ..............................................................................................................................

.. ........................................€
• frais généraux 4 801 € .................................................................................................................................

........................................€
(loyer, stock, téléphone…) ................................................................................................................................. 

........................................€
• frais financiers  €
...................................................................................................................... .

...........................................€ AUTRES RECETTES .........................................€
.........................................€ .........................................€

...................................................................................................................... .
...........................................€  .........................................€

DÉPENSES TOTALES 67 522 € RECETTES TOTALES 65 425 €

RÉSULTAT (Recettes totales - dépenses totales) : …………………….………………-2 097 €



B. Bilan de l’actif 



C. Comptes de résultat
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